
QUESTIONS ET DÉCLARATIONS DE LA CGSP-ACOD :
1. Heures supplémentaires (RGPS 541)
Depuis l’entrée en vigueur du nouveau RGPS 541, des difficultés 
persistent dans la procédure de demande d’heures supplémentaires 
pour surcroît extraordinaire de travail. Pour rappel, la direction doit 
obtenir l’accord des deux tiers de la commission paritaire régionale 
pour autoriser ces heures. Une circulaire encadre cette procédure,  
la CGSP en demande la révision, notamment sur le point du délai  
de réponse à donner aux demandes (4 jours, cela est trop court).  
De plus, aucun retour n’est donné sur les demandes introduites  
(ont-elles obtenu les deux tiers requis ?).

Une discussion s’est engagée à la SCPN sur l’amélioration de la 
gestion de ces demandes. Il reste à voir si ces améliorations se 
concrétiseront dans la pratique.

2. Formation permanente du personnel roulant
Lors des formations continues du personnel de train  
(B-TO et B-CS), une déduction de 30 minutes pour le repas 
est appliquée. La CGSP estime que cette pratique n’est 

pas conforme à la réglementation en vigueur et demande des 
éclaircissements. Le Bureau des Principes analysera ce point.

3. Récupération des heures prestées par le SIR
Le délai imposé pour récupérer les heures prestées dans le cadre 
d’interventions (dans le mois) pose problème, notamment pour celles 
effectuées en fin de mois. La direction se montre réticente à adapter 
la réglementation, invoquant le faible nombre de cas concernés.  
Elle se dit toutefois prête à envisager des solutions « pragmatiques »  
au niveau local.

La CGSP insiste sur la nécessité d’une solution structurelle, afin 
d’éviter des traitements inéquitables selon les chefs locaux.

4. Comptabilisation des jours de maladie
Un cas concret a été soulevé : un agent couvert par un certificat 
médical du lundi au vendredi perd une journée de repos (RH) et une 
journée de compensation (CH), tout en étant comptabilisé comme 
malade pendant cinq jours.

La CGSP demande des clarifications supplémentaires. La direction 
répond que le nombre de jours de maladie est calculé sur base de la 
période d’incapacité, conformément au RGPS 571, Titre I.
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POINTS DISCUTÉS :
1. Congé de circonstance pour cohabitation légale

Les agents peuvent désormais bénéficier de deux jours de congé de circonstance 
lors de la déclaration de cohabitation légale. Ces jours seront déduits des quatre 
jours accordés en cas de mariage ultérieur avec le même partenaire. Ils doivent 
être pris dans la semaine de l’événement ou la semaine suivante.

La CGSP salue cette avancée sociale, mais regrette la volonté de la direction de maintenir la 
proratisation des congés de circonstance (décès, naissance) pour les agents à temps partiel.

2. Définition des postes à profil
Suite à un litige juridique, la direction propose d’adapter la définition des « postes à profil » 
afin de la rendre plus objective et pertinente. La CGSP soumettra cette proposition à son 
service juridique pour analyse.

3. Signalement
La direction revient avec sa proposition (voir notre résumé d’avril sur le site www.cheminots.be) 
de modifier les règles de signalement pour les agents de rang 3 – 2e échelon.

La nouveauté consiste à introduire trois niveaux de signalement « excellent » :

• Niveau 1 pour le premier supplément,

• Niveau 2 pour le deuxième,

• Niveau 3 pour le troisième.

L’objectif affiché est de « clarifier les règles ». 

La CGSP estime que la réglementation actuelle est déjà suffisamment claire et émet  
un avis négatif sur cette proposition.

Filip Peers & Vincent Mercier, Secrétaires nationaux
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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